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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Château 6

1014 Lausanne

Initiative
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du
Conseil

Grand

xo de tiré à part : A, J , Cû '2
Déposé le : 13.03.i&

Scanné le :

Art. 1 27 à 1 29 LGC L'initiative permet à un député de proposer un projet de loi, de décret ou
de révision constitutionnelle partielle, de proposer d'exercer le droit d'initiative du canton
auprès de l'Assemblée fédérale ou encore de proposer l'exercice du droit de référendum par
Ie Canton. Elle touche à une compétence proïpre du GC.
Elle peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit l'initiant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de
l'initiative à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans
ce cas, il n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le
renvoi à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en
considération immédiate de l'initiative ; suite au vote du GC, elle est soit renvoyée au CE, soit
classée.

Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de l'initiative

Pour que ?5égalité des salaires entre femmes et hommes devienne
l enfin réalité !

Texte déposé
Depuis 1981, la Constitution fédérale consacre l'égalité entÏe fem?mes et hornrnes cornme un
droit fondamental, y compris au niveau salarial (art. 8 al.3). La loi fédérale sur l'égalité entre
femmes et hornrnes (LEg) de 1995 a développé ce principe. Pourtant, ï dans le canton de Vaud
et en Suisse, des écarts importants existent encore. Dans le canton de Vaud, selon le Rapport
social vaudois publié par le DSAS en septembre 2017, 40% des salarié-e-s ont une fornne de
travail atypique, les femrnes étant surreprésentées dans cette catégorie. 78% des femrnes
exercent un travail à temps partiel de plus de 50%. Les bas salaires concernent 1 4% des salarié-
e-s du secteur privé, 65% de ces bas salaires sont des salariées. Sont considérés coÏnrne bas
salaires des rémunérations inférieures aux deux tiers du salaire médian qui est, pour un plein
temps, à Fr. 5'930.-. L'écart salarial entre hommes et femmes est en moyenne de 12,4%. En
2013, les fernmes consacrent en moyemie l 2h par semaine de plus que les homrnes aux tâches
domestiques. Une paÏtie de ces écarts peuvent être expliqués par des facteurs objectifs tels que
le degré de formation, la position professionnelle, le niveau d'exigence du poste occupé ou
encore l'expérience professionnelle. Cependant, la part inexpliquée reste conséquente
puisq'u'elle représente environ 40% des écarts salariaux. Un pourcentage qui reste stable au fil
des ans. Plus de 20 ans après la promulgation de la LEg, force est de constater que ces résultats
sont décevants. Il apparait nécessàire de mettre en place des outils permettant de promouvoir
efficacement l'égalité salariale, conformément aux exigences de la Constitution fédérale. Les



mesures mises en place pour atténuer l'inégalité face au marché du travail, notamrnent
l'amélioration de la fornnation et des conditions-cadres, ont certes porté certains fmits. Mais le
traitement de la discrimination salariale repose touj ours entièrement sur les épaules des femÏnes
et sur leur capacité et leur force à porter les affaires devant la justice. Il ne suffit pas de déclarer l
l'égalité pour qu'elle se matérialise, il faut se donner les moyens de réaliser les arnbitions
ipscrites dans la loi. Les Chambres fédérales débattaient ces deÏnières semaines de demi-
mesures contenues dans l'actuel projet de révision de la loi sur l'égalité entre femrnes et
hornmes (LEg), qui instaure une $a?§se partielle de l'égalité des salaires sans prévoir deànalysi

e '&è Ïcontrôles ni de sanctions. Bien que !!éè timide 5 " an

a a elle a été jugée
excessive par la majorité conservatrice du Conseil des Etats, qui a voté son renvoi en
comrnission le 28 février dernier. Face à l'entëtement des politiciens qui désirent poursuivre
sur la voie de l'autocontrôle des entreprises en matière d'égalité salariale - voie qui a largement
fait preuve de son inefficacité durant les deux dernières décennies -, les Chambres fédérales
doivent absolument se ressaisir et prendre leurs responsabilités en mettant un terrne à ces
injustices criantes... et illégales. Pour y parvenir, il est plus que jamais urgent de faire entendre
les positions de cantons favorables aux droits des fernmes à Berne. La présente initiative offre
aux député-e-s vaudois la possibilité de le faire. Cette dernière réclame une sérieuse révision
de la législation fédérale afin de permettre aux cantons de réaliser un véritable contrôle du
respect de l'égalité salariale ainsi que de pouvoir sanctionner les employeurs qui y
contreviennent. Le Caïton de Vaud se doit de continuer à jouer un rôle historique de pionnier i
suisse dans le domaine de l'égalité entre fernrnes et hommes.

En vertu de l'aÏt 160 al. 1 de la Constitution fédérale, les cantons peuvent soumettre une
initiative à l'Assemblée fédérale. Une telle initiative n'est pas limitée à la Constitution, mais
peut porter sur tout objet de la compétence de l'Assemblée fédérale. Le canton peut soumettre
à l'Assemblée fédérale soit un projet d'acte législatif, soit proposer l'élaboration d'un pro5ct.

Le:s déphité-e-s so?issigné-e-s demandent a?i canton de Vaiid d'exercer son droit d'initiative
cantonale a?iprès de I"Assemblée fédérale, en application de l'article 1 09 al 2 de la Constitution
vaudoise. L'initiative cantonale a la teneur suivante :

L'Assemblée fédérale révise la législation fédérale afin de permettre aux cantons de
contrôler le respect par les employeurs du principe d'égalité de traitement entre femmes
et hoimnes, notan'unent sur le plan salarial ;
L'Assemblée fédérale révise la législation fédérale afin de peîÏnettre aux cantons de
sanctioiuÏer les employeurs q?ii contreviennent au principe d"égalité de traitement entre
femmes et hommes.

CgrÏ'imentgires - '-- --- '- --- '-'-- -

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. 120a LGC)



(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures

(c) rise en con.s?ati«»immédiate?
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Nom et prénom de l'auteur :

Jean-Michel Dolivo

Carine Carvalho

Léonore Porchet

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) :
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Liste des député-e-s signataires - état au 1er janvier 2018
Cheru5ini Alberto

.., /7

Chevalley Christine ,4
Chevalley Jean-Bernard

Chevalley Jean-Rémy

Chollet Jean-Luc
S

Christen Jérôme -. ?a'LrS ?i
(hristin Dominique-Ella - ,
Clerc AuÏélien

Cornamusaz Philippe

CourdesseRégis i.? .
Cretegny Laurence

Croci Torti Nicolas ,4
Cuendet Schmidt Muriel 77'i?

//. t .??
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Deillon Fabien

Dém4triadès Alexandre. .
Dpqarzpns Eliane

/ '- -iy'i?ssbers'l,r'

Dessemontet Pierre ,X-
Devaud Grégory

2

Develey Daniel

Dolivo Jean-Michel

Dubois Carole

Duboïs Thierry

Ducommun Philippe
(g

Dupontet Aline

Durussel José
s

Epars Olivier ffi

Evéquoz Séverine

Favrod Pierre Alain

Ferrari Yves

Freymond Isabelle

FreVmondCantoneFa5!enne. k'(';';l> vioxi)
Fuchs Circé ? (,7

? hJ)

Gander Hugues '&t, i '?

.Gaudard Guy (

Gay Maurice

Genton Jean-Marc

Germain Philippe
/'- a.
f?

Gfeller Olivier
1. (...?i

;-d-r'-f 1§':?fGlardon Jean-Claude,

Glauser Nicolas ,/? r

Glauser Krug Sabine a '
Gross Florence

Guignard Pierre , ! , . ??
Induni Valérie Ù'??,?
Jaccard Nathalie

ï .1 k
Jaccoud Jessica ),+'T
Jaqu+'( ?TT
r

Jaquier Rémy
'? l

L
Jobin Philippe

Aminian Taraneh

Aschwanden Ser%
Attinger Doepper Claire -
Baehler Bech Anne

./?')
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Balet Stéphane 2) Si',.,;f:'f
î

Baux Céline

Berthoud Alexandre
t'i

Betschart Anne Sophie .?q ' %..><? ..'(<,(B " -
Bettschart-Narbel Florence

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Botteron Anne-Laureffl77n '?
r

Bouverat Arnaud ???
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Bovay Alain

BuClîn Hadrien l!;) ,'?
Buffat Marc-Olivier /.i

?'?---- -

Bu?era SOn"78 (?'a?'6? i'yÏ?'a??'?'.)/;j?t'r?<" } À/'(j?a'?'
Byrne Garelli Josephine 2
Cachin Jean-François T

Cardinaux François

Carrard Jean-[)aniel

Carvalho Carine

Chapuisat Jean-François

Cherbuin Amélie
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Liste des député-e-s signataires 1 état au 1 ar janvier 2018
lj

Neyroud Maurice ayaÏohÏexanore Q ? /
!I-'!M J' l

Nicolet Jean-Marc RyfMonique , / g+ a '?

Paccaud Yves Schaller Graziellaî
Pahud Yvan

'r Sche-Iker Carole J

'*'?

Pernoud Pierre André SchwaarValérie .
[

Petermann Olivier Schwab Claude

Podio Sylvie
aa'%.

Simonin Patrick

Pointet François ? Sonnay Eric
=?

Porchet Léonore Sordet Jean-Marc

Probst Delphine ...' ?';%"-'- " <'X"? '3 C,X'Îil.l'a?' Stürner Felix

Radice Jean-Louis 7,r:' /<,,,- djZ..ya Suter Nicolas
?fflRapaz F'ïerre-Yves,7 Tafelmacher Pauline'' =Ï '- v,)dvvû t-e.

Râss Etienne Thuillard Jean-François ( J
Ravenel Yves Treboux Maurice /,l
Rey-Marion Aliette Trolliet Daniel

?;7

Rezso Stéphane Ïschopp Jean (';S5J-r,s2,,,
Richard Claire van Singer Christia'-n I.s'a

Riesen Werner Venizelos Vassilis

Rime Anne-Lise Volet Pïerre

Rochat Fernandez Nicolas Vuillemin Philippe

Romanens Pierre-André Vuilleumier Marc 7 s
h

Romano-Malagrifa Myriam Wahlen Marion
'%

Roulet-Grin Pierrette Wüthrich Andreas

Rubattel Denis Zünd Georges

Ruch Daniel Zwahlen Pierre

Joly Rebecca

Jungclaus Delarze qusanne
Keller Vincent L/(.,
Krieg Philippe

Labouchère Catherine

Liniger Philippe ?) ?
Lohri Didier

LuccariniYvan a ' . ? --, 2 a (,
Luisier Brodard Christeile i
Mahaim Raphaël a',',1 i , T

'z?r4

7

Marion Axel J
'??

Masson Stéphane

Matter Claude
l' }

Mayor Olivier %ç-'? ?î
7

Meienberger Daniel

Meldem Malîin a??'-aa ?#:a: ]}' ?i' i -
W
MeyerKellerRoxannTh, ,,:XW?,aa?aa!'a'. ,amaaaa-s *1
MiévilleLaurent ,. ?'s. ,.??

/ (2 ??
Miéville Michel ,/ a ?,,.,- ,
iMischler Maurice

Mojon Gérard

Montangero Stéphane

Mottier Pierre François

Neumann Sarah X' i-,,ûxl 7!, / ' ?
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